
 

Statuts de la Kevrenn Brest Sant Mark 

 

ARTICLE 1 : DENOMINATION 
 

L’association dîte « Kevrenn Brest Sant Mark », fondée en 1947, a pour 

but la promotion des arts populaires bretons. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social à Brest.  

ARTICLE 2 : MOYENS D’ACTIONS 
 

Les moyens d’action de l’association sont la formation culturelle et 

musicale de ses membres par l’étude des arts populaires bretons, des 

techniques artistiques et de la recherche dans les domaines de la musique et 

de la danse traditionnelle bretonne. Elle entend également œuvrer pour la 

défense et la promotion de la langue bretonne. 

ARTICLE 3 : LES RESSOURCES 
 

Les ressources de l’association sont : 

 

- Les cotisations des membres ; 

- Les indemnités perçues au cours des prestations ; 

- Tout revenu généré par l’activité de l’association ; 

- Les subventions diverses, les dons, le mécénat… ; 

- Toute forme de revenu autorisé par la loi. 
 



ARTICLE 4 : COMPOSITION DE L’ASSOCIATION 

 

L’association se compose de membres adhérents, individuels ou  

particuliers ; ceux-ci doivent payer une cotisation annuelle dont le montant est 

voté en assemblée générale. 

ARTICLE 5 : RADIATION 
 

La qualité de membre se perd : 

- Par la démission ; 

- Par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation ou pour 
infraction au règlement intérieur de l’association, le membre intéressé 
ayant été préalablement appelé à fournir ses explications face au conseil 
d’administration. 

- Par le décès 

ARTICLE 6 : NEUTRALITE DE L’ASSOCIATION 
 

Tout prosélytisme politique ou religieux est interdit au sein de 

l’association. 

ARTICLE 7 : L’ASSOCIATION  EST ADMINISTRE PAR UN CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 
 

L’association est administrée par un Conseil d’Administration (CA). 

Le Conseil d’Administration est composé d’un Président, d’un Trésorier, d’un 

Secrétaire ainsi que d’adhérents de l’association et doit comprendre entre 3 et 

20 personnes. Un vice-président, vice-trésorier et un vice-secrétaire peuvent 

compléter le Conseil d’Administration. Ces membres sont élus lors de 

l’Assemblée Générale annuelle. 

Les membres âgés de moins de 18 ans ne peuvent pas être élus à une 

fonction au sein du Conseil d’Administration. 

 



ARTICLE 8 : COMISSIONS 
 

Il existe une Commission Musique qui est en charge de l’orientation 

musicale de l’association. 

Il existe une Commission Formation qui est en charge de toutes les 

missions d’apprentissage au sein de l’association. 

Les responsables des Commissions Musique et Formation sont invités aux 

réunions du Conseil d’ Administration à titre consultatif. 

 

ARTICLE 9 : VACANCE D’UN POSTE 

 

En cas de vacance au cours de l’année d’un ou plusieurs postes du CA, le 

Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ces 

membres. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de l’Assemblée 

Générale suivante. 

ARTICLE 10 : REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le CA se réunit chaque fois qu’il est convoqué par le Président ou à la 

demande d’un tiers de ses membres.  

 Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas 

d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 

Il est tenu un procès-verbal des séances.  

Pour être valable le CA doit se tenir avec au moins un tiers du CA. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT INTERIEUR 
 

L’ensemble des règles de fonctionnement et d’organisation de 

l’association fait l’objet d’un règlement intérieur rédigé par le Conseil 

d’Administration.  

 



ARTICLE 12 : INDEMNITES 
 

Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent bénéficier d’aucun 

salaire. Leur travail est entièrement bénévole. Ils peuvent se faire rembourser 

sur facture des déplacements ou des achats faits pour le compte de 

l’association. 

ARTICLE 13 : ASSEMBLEE GENERALE 

 

L’Assemblée Générale de l’association comprend tous les membres 

adhérents. Elle se réunit une fois l’an et chaque fois qu’elle est convoquée par 

le Conseil d’Administration. 

Sont électeurs les adhérents âgés de plus de 16 ans. Le droit de vote des 

adhérents âgés de moins de 16 ans revient à leurs représentants légaux. 

Le nombre de procurations est limité à 2 par membre. 

Les décisions de l'Assemblée Générale ne peuvent être validées que si le tiers 

des membres sont présents ou représentés. 

Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale est convoquée de 

nouveau, mais à quinze jours d’intervalle au moins et, cette fois, elle peut 

valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents. 

 L'ordre du jour de l'Assemblée Générale est proposé par le Conseil 

d’Administration. Il doit comprendre le rapport d’activité, le bilan moral et le 

rapport financier de l’association. 

L’Assemblée Générale approuve par vote les différents rapports 

présentés, délibère et vote sur toutes les questions à l’ordre du jour et pourvoit 

ensuite au renouvellement du conseil d’administration. 

Le rapport annuel et les comptes sont tenus à disposition de tous les membres 

de l’association. 

ARTICLE 14 : MODIFICATION DES STATUTS. 
  

 La modification des statuts est soumise au vote à la majorité des 

membres présents d’une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée par le 



Conseil d’Administration. Selon les mêmes modalités qu’une assemblée 

générale ordinaire. 

ARTICLE 15 : DISSOLUTION 
 

La dissolution de l’association ne peut être prononcée que lors d’une 

Assemblée Générale convoquée spécialement à cet effet. Cette Assemblée 

Générale doit comprendre au moins la moitié plus un des membres inscrits. 

Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale est convoquée de 

nouveau, sous quinze jours au moins, et elle peut cette fois-ci valablement 

délibérer quel que soit le nombre des membres présents. 

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être prononcée qu’à la majorité 

des deux tiers des membres présents. 

 En cas de dissolution, le Conseil d’Administration sera chargé de la 

liquidation des biens de l’association. 

 

 

 

A Brest le 05/10/2019, le président  

 

Guizien Jérémy 

Le trésorier

Padellec Loïc


